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PIÉTÉETIMPIÉTÉ FILIALES EN GRÈCE

Quidestpietasnisi
voZuntasgrata in parentes?
CIe.,Planc., 80

Le culte des morts est sans contestela «plece maîtresse»de la
religion familiale, et le culte rendu par le fils à son père défunt en
constituel'élémentprincipal. Or, cette dévotion filiale consisted'abord
en la reconnaissancede l'autorité paternelleet l'entretiendu pèredans
sesvieux jours avantde s'exprimerpar l'accomplissementdes derniers
devoirs et des rites commémoratifsadressésà son âme. En guise
d'introductionau culte des morts, ces notesse proposentde mettre en
lumière le fondementsocial, juridique et religieux sur lequel repose
cetteferveur. Il m'a sembléque les rites accomplispar les descendants
au nom de leurs géniteursdécédésgagnentà être replacésdans le
contexteplus large des devoirs qu'imposela piété filiale à l'égard des
parentsvivants et des vieillards!.

Universalitéde la piétéfiliale

Un rapide tour d'horizonnousrappelleraque le respectdesparents
estune loi moraleuniverselleet l'une desbasesfondamentalesde toute
sociétécommede toute religion. On songeévidemmenten premierlieu
au commandementbiblique «Honore ton père et ta mère»2.Même s'il
n'existepas dans le Coran d'équivalentdu Décalogue,le thème a été

2

TI estévidentquela mort prématuréed'un fils renverserales rôles. Qu'onse
souviennede PriamimplorantAchille de lui rendrela dépouille de sonfils.
Mais, mêmedansle cas«normal»où un pèrede famille décède,il resteraità
préciserle rôle de la veuveou de la fille: chezEURIPIDE (HéZ., 1275), il est
clairementdit que le devoir desfunéraillesrevientà la mère,à la femmeou
auxenfants,et l'histoire d'Antigonemontrebien quele devoir de la sépulture
s'appliqueautantentrefrèresetsœursqu'entreenfantsetparents.
Ex., XX, 12 (le Décalogue);XXI, 15-17 : «Et qui frappe/insulteson pèreou sa
mèreseramis à mort». Cettesanction,la peinecapitale,prévuepar le plus
ancienrecueiljuridique paléotestamentaire,estplus sévèreque celle prévue
par le codebabyloniend'Hammourabi,où l'enfant qui aurafrappé son père
auralesmainstranchées(§ 195). Cf. aussiLév.,XIX, 3; Deut.,XXVII, 16; Sir.,
III, 1-16.Pourle NouveauTestament,cf. Ép.auxÉph.,VI, 2-3; MT, XVI, 4-9;
Mc, VII, 10.
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repris par les Sourates: «Nous avons commandéà l'homme le bien
enverssespère et mère»3.Les mêmesprescriptionsse retrouventen
Inde dans les lois de Manou4, et dans le Corpus de la tradition
bouddhistede Ceylan5. Plus que toute autre, les sociétésd'Extrême-
Orient accordentune place prépondéranteau culte des ancêtresfami-
liaux et à la piété filiale: pour Confucius,la dévotionfiliale (xiao) était
l'un des préceptesmajeurs de la morale qui doit guider l'action
politique6, et le Japon moderne célèbre encore une fête annuelle
adresséeaux parentsvivants7. Enfin, chez les peuples de culture
archaïque,le respectpour la vieillesserépondsouventà une conception
religieuse: les vieillards sont considéréscommeles favoris des esprits
et leur longévité comme une force mystique. Non seulement,ils sont
dépositairesdes traditions sacréesà transmettreaux jeunesgénéra-
tions, mais en outre ils constituentun véritablelien entreles vivants et
les ancêtres8.

En Grèceaussi,le devoir de respectersesparents,bien plus qu'une
simple obligation morale,fut un préceptereligieux aussiimportantque

3

4

5

6

7

8

II, 83; IV, 36;VI, 151;XVII, 23-24;XXIX, 8; XLVI, 15.
Les lois de Manou interdisaientau jeunehommequi avait abandonnésans
raisonsonpère,samère,ou sondirecteurspirituel, de prendreencorepartà
unecérémonieconsacréeauxdieuxou auxancêtres:III, 157;XI, 59; 62. TI était
exclu du srâddha(repasfunèbre): III, 159. Celui qui maudissaitsesparents
étaitfrappéd'uneamende:VIII, 275.
W. RAHULA, L'enseignementdu Bouddhad'après les textesles plus anciens,
1961,p. 149(le Vasala-Butta): «Celuiqui frappeou blesseenparolessamère,
sonpère,sonfrère, sasœurou sesbeaux-parents,qu'il soit considérécomme
un paria".
CONFUCIUS,Entretiens,l, 2 : «Piétéfiliale et respectdesaînésne sont-ilspasla
racinedu ren ?" (Le ren, mansuétudeet amourdeshommes,estle Souverain
Bien dansla penséehumanistede Confucius).Cf. aussil, 6; II, 5; 21; IV, 18; IX,
15;XIII, 20.
L. BERTHER-CAILLET, Fêteset rites desquatresaisonsau Japon,1981,p. 299.
L. LEVY-BRUHL, L'âmeprimitive, 1927,p. 268-274.Ceci ne doit pasnousfaire
oublier que certainespeupladesprimitives ou antiques,pousséespar une
misèreextrême,ont pratiquéà l'usagedesvieillards la coutumedu parricide
légalou du suicideobligatoire.Cf. S. DE BEAUVOIR, La vieillesse,1970,p. 72 sq.;
G. GLOTZ, La solidaritéde la famille dans le droit criminel en Grèce,1904,p.
36, n. 8 : l'auteurnotequel'usagene semblepasavoir existéen Grèce,mais
selonSTRABON, X, 5, 6, une loi de Céosprescrivaitqu'unepersonneâgéede
plus de soixanteans devait boire la ciguë afin de laisserla nourritureaux
autres.Depuisl'enquêteethnographiqued'HÉRODOTE,les Grecsconnaissaient
cettecoutume«barbare": J, 216; III, 38; III, 99. Cf. E. MEYER, Histoire de
l'Antiquité (trad.franç.), t. l, 1912,p. 32-34.
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le respect des dieux et, dans la religion patriotique de l'Athènes
classique,que l'amour de la patrie. Le sophisteHippias d'Élis, qui en
faisait une loi non-écrite,avait remarquéque le respectdesparentsse
retrouve nav'taxoû9,chez tous les hommes. La règle peut toutefois
connaîtredesvariantes:Hérodoteavait étéfrappédurantsonvoyageen
Égypte par le fait que les fils n'y étaientpas tenus de nourrir leurs
parentsâgés,mais que les filles ne pouvaientmanquerà ce devoir10.
Sophocleavait sansdoute les Histoires d'Hérodoteen mémoirelorsqu'il
fit dire à Œdipeque sesdeux fils imitaient les coutumeségyptiennesen
ne se souciantpas de son erranceet en laissantce soin à leurs sœurs
Antigone et Ismènell . Par contre, Hérodotes'étaitlaissédire en Perse
que personnen'y avait jamais tué son père12 : à prendreau pied de la
lettre cetteréflexion perse,plutôt présomptueuse,il n'y auraitjamaiseu
de mythe (on a envie d'écrire:de complexe)d'Œdipeau paysdu Grand
Roi. Quelquesoixanteansplus tard, Xénophonnuançacetteaffirmation
en relégant dans le passécette légendairevertu puisque, dans sa
conclusionde la Cyropédie,il prétenditavoir montré que «les Perses
sont aujourd'huiplus impies enversles dieux et plus sacrilègesenvers
les parentsqu'autrefois»13. Plutarquerapportela même assertionau
sujetde Rome:aucunRomainne se seraitrenducoupablede parricide
pendantsix cents ans. «Le premier parricide connu, L. Hostius, est
postérieurà la guerrecontre Hannibal»,précise-t-il14.

À l'injonction biblique «Maudit, celui qui méprise son père et sa
mère»15,correspondchezEuripide cetteparolede Thésée:"Malheur au
fils qui n'est point, en esclave, soumis à ses parents»16.TIa'tpL
ndSecrSat17, telle est la dikè pour les enfants: «il n'y a pas de loi plus

9

10
Il

12
13
14
15
16

17

XÉN., Mém.,IV, 4, 20.
HDT., II, 35.
SoPH.,Œd. CoL, 337sq.
HDT., l, 137.
XÉN.., Cyr., VIII, 8, 27 : ÙVO<Hro'tÉpouçneptauyyeve'iç.

PLUT., Rom.,22.
Deut.,XXVII, 16. Cf. n. 2.
EUR.,SuppL,361-364;cf. aussiDIOG. LAËRCE, Thal., l, 37.L'Égypteconnaîtune
formule semblable:«le pèreestle maître,le fils le serviteuf»,cf. R.A. CAMINOS,
Literary fragmentsin thehieratic script, 1956,20 D, l, 6.
EUR., fr. 111 et 236 : nu'tpOçO'ÙVlXYKTJ natatnei8eoBatÂ.6yro; 943; 333 Nauck.
Cf. aussiAPOLLOD., l, 8, 1, 1 : Toxeusmérite la mort pour avoir enfreintun
ordre de son père; PIND., Pyth., VI, 23·27et schol. : fJ.Tt no'te 'tlfJ.âç ùfJ.elpew
yovÉrov ; EUR.> Hipp., 1080-1081: il faut ｡  ｾ ･ ｬ ｶ 'toùç'teKoV'tuç.
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belle que d'obéir à un père», lit-on chez Sophocle18. Honneur (ou
crainte) desdieux, respectdesparentset obéissanceaux lois auraientpu
être la devisede bon nombrede cités19. Même au seinde la République
idéale de Platon, qui prône l'éclatementde la famille nucléaire au
profit de la grande famille desconcitoyens,les pèresgardenttoute leur
autorité : pasplus que l'irrespectdes dieux, celui des parentsn'y sera
toléré20. Mieux encore : chez Eschine, le mauvais traitement des
parentsestjugé commeune impiété car c'estmanquerd'égard«envers
ceux que nous devonshonorerà l'égal des dieux»21. Les parentssont
isothéoi, invectiver contre son père revient donc à blasphémerune
divinité22.

La pensionalimentaire

Que signifie exactementpour un Grec respectersesparents?C'est
bien sûr leur obéir, ne pas les insulter ni les frapper, c'est aussi les
secouriren casde dangeret leur offrir un gîte : abriter sousson toit un
père, une mère, ou sesgrands-parentsaffaiblis par la vieillesse,c'est
avoir au foyer une statueque nulle autre ne surpasseen puissance
pourvu qu'on lui rende le culte approprié23. Honorer ses parents
implique aussi, dans le monde antique où la pension de retraite
n'existaitpas, leur subsistancedansleurs vieux jours. Il seraitintéres-
sant d'établir un dossier comparatif sur ce devoir que les Grecs
appelaientgéroboskiaougérotrophia24. La Bible ne l'ignore pas:«Mon

18
19

20

21
22

23

24

SOPH.,Trach., 1177-1178: v6JloV K<Û"Â,W'tov ... 7tEt€lapxeîv7ta'tpL

EUR., fr. 219 : 'tpôç eiatv upe'tal, 'tàç xperov 0' uaKeîv, 'tÉKVOV, €leouç'te 'tlJlâv
'toûç 'te €lpÉ'l'av'taçyovi1ç v6Jlouç 'te KOtvOÙÇ EAAUÔOÇ; ISOCR., 1, 16 : 'toùç JlÈv
€leoùç ＼ｰｯｾｯＬ 'toùç ôÈ yoveîç 'tlJla, 'toùç 15È <plÂ,ouç alaxuvou, 'toîç 15È V6JlOlÇ
7teŒou;POLLUX, VI, 2, 4 : €leoùç ｡ｾ･Ｈｊ･｡ｴＬ yoveîç €lepa7teuetv,Ｗｴｰ･＼ｊｾｵＧｴｰｯｵ
aiôeîcr€lat;EUR.,Suppl.,504-507: le sagedoit aimersesenfants,sesparentset
sapatrie;PLATON, Mérwn,91a.

PLATON, Rép.,386a;443a;615c;Lois, 930e.Dansle Criton, PLATON affirme que
si la violenceestimpie à l'égardd'un pèreou d'unemère,elle l'estdavantage
enversla patrie(51c), et dansles Lois, il situeles offensescontreles parents
aprèscellesqui concernentleschosessacrées,lescultesprivéset les tombeaux
(885a).

ESCHINE,C. Tim.,28.
MEN., fr. 805·806Nauck;DICÉOG.,fr. 5 Nauck.

PLATON, Lois, 931asq. : c'estun trésorqui échoitauxgensdebienlorsqueleurs
parentsvieillissentauprèsd'eux.

Le problèmede la géroboskiaresteactuel.Pourcetaspectde la gérontologie
dansnotresociété,cf. S. DE BEAUVOIR, op. cit., p. 343sq.;etJ. TRISCHLER,Tu
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fils, prendssoin de ton pèredanssavieillesseet ne l'afflige pasdurant
savie C..) C'estun blasphémateur,celui qui abandonneson père»25.Et
Bouddhadit de même:«Celui qui, pouvantle faire, ne veutpassubvenir
aux besoinsde son père et de sa mère lorsqu'ils sont vieux, qu'il soit
considérécomme paria»26.Seul le Christ se permetde transcenderla
morale communeau point de demanderà ses disciples d'abandonner
tout, y comprissesparents,pour le suivreet gagnerle Royaumede Dieu:
«qui aimesonpèreou samèreplus que moi n'estpasdigne de moi»27.

Aux yeux des Grecs, le comportementde certainsanimauxdonnait
l'exemple à suivre en matière d'amour filial. À un indésirable
parricidequi se présenteaux portesde Coucou-Ville-Les-Nuées,dont les
lois promulguentqu'«il estbeaude battre son père»,il est rappeléque,
selon les neÂapyucol VÔIlOt, «lorsque le père cigogne a mis tous les
cigogneauxen étatde voler en les nourrissant,les petits doivent à leur
tour nourrir leur père»28.Ces lois des cigognes29 sont respectéespar
d'autresanimauxencore:l'alcyon, par exemple,prend en chargeson
pèreque la vieillessea renduincapablede voler et de senourrir: «il le
porte et le nourrit» CYllpocpopeî ICat Yllpo"Cpocpeî)30. Il s'agit donc d'une loi
naturelle, mais, remarqueXénophon, l'homme est encore «le plus
disposéd'entretous les animauxà rendreà sesparentsvivantsou morts
les soins qu'il en a reçus»31.

Cette notion de piété filiale a donné lieu à certaineshistoires
touchantes32. L'une d'elles raconteque deux jeunesgens de Catane
portèrentsur leur dos leurs parentsafin de les sauverd'un flot de lave;

25
26
27
28
29

30

31

32

honoreras la personne du vieillard. Réflexions éthiques sur quelques
problèmesrelatifs auxpersonnesâgées,1987.

Sir., III, 12-16.

W. RAHULA, op. eit., p. 149.Pourla Chine,ef. CONFUCIUS,op. eit., II, 7-8.

MT, X, 37; Le, XIV, 26-27etXVIII, 29.

ARISTOPH.,Ois., 753sq.;1347sq.
Surles 1tEÀ<xpytlWt V61l0l, cf. SOPH.,Él., 1058;PLATON, Ale. l, 135e;Soudaet
HÉSYCH.,s.v. (et s.v. àVn1tEÀ<xpyelv' àv'tt'tpÉ<PEtv);sch.ARISTOPH.,Ois., 1353·
1359.

PLUT., Mor., 983b;ARISTOTE,Rist. anim., Ix, 13 (lescigogneset lesguêpiers);
ÉLIEN, Nat. anim., Ix, 1 (les lions qui n'ontpasreçucetteloi de Solon,maisde
la nature).

XÉN., Cyr., VIII, 3, 49 : Kat yovÉaç ôÈ 1toÀ:ù llâÂÂov àv'ttSEpa1tEVEtv1tav'tcov
'téOv çrocpv èSÉÂov'taçKat ÇéOv'taç Kat Ｇ ｴ ｅ ￂ ｅ Ｇ ｜ Ｉ Ｇ ｴ ｾ ｡ ｡ ｶ Ｇ ｴ ｡  Ｎ

Celle de CléobisetBiton parexemple(HDT., l, 31) illustre notre thème.C'est
comme «modèlesd'amourfraternel et filial» que PLUTARQUE les présente
(Sol.,27).
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cette chargeretardaitévidemmentleur courseet la lave les rattrapa,
mais même en dangerde mort, ils ne voulurentpas abandonnerleurs
parents,et la lave se scindaen deux couléesqui les dépassèrentsansles
effleurer. Depuis lors, l'endroit est appeléle Champde Piété, ｅ ｵ ｣ ｲ ｅ ｾ Ｆ ｖ
X&pov 33. Le parallèleavec l'histoire du pieux ÉnéesauvantAnchisedes
flammes est évident : à Rome, le terme pietas désigne «au sens
techniqueexclusivementla disposition pieuse et zélée qui se donne
cours dans les rapports réciproquesdes parentset des enfants»34.
Xénophondéjà avait présentéÉnéecommele championde l'eusebeia,
lui qui avait sauvé'toùç na'tpcP0uçKat 1!'ll'tPcP0uç8EOÛÇ (...) Kat au'tov 'tov
nU'tÉpa35. Une autre histoire, non moins émouvante,raconteque le
prince Tectaphosavait été condamnéà mourir de faim dans un
souterrain, mais sa fille Éérié, qui venait d'être mère, obtint la
permissionde lui rendrevisite et elle put ainsi le sauveren lui donnant
le lait de son sein36.

Dans l'Athènesclassique,rien n'était laissé au hasard:lorsqu'un
citoyen mourait en héros à la guerre,laissantderrièrelui une famille
endeuillée,l'État manifestaitsa reconnaissanceen lui accordantde
grandiosesfunéraillespubliquesau Céramiqueet en prenanten charge
les orphelins, la veuve et les parentsprivés de soin. Platon a évoqué
dans son oraison funèbre les lois «pour les enfantset les parentsdes
morts tombésà la guerre»;il nous apprendque l'archontepolémarque
était chargé«de protégercontre l'injustice les pèreset les mèresde ces
morts». En résumé,la cité jouait dans ce cas «à l'égard des morts, le
rôle de l'héritier et du fils : à l'égarddu fils, celui du père,et à l'égard

33

34
35
36

LYc., C. Léocr.,95-97.Quantà ceuxqui avaientabandonnéleursparents,ils
périrenttous.LYCURGUE mentionnece récit pourmieuxillustrer l'impiété de
Léocrate«qui a livré sesparentsà l'ennemiet privé lesmortsdeshonneursqui
leur sontdus».Cf. aussiPAUS., X, 28, 4. Cesdeuxjeunesgensavaientleur
statueà Cataneet étaientreprésentésparmi d'autresexemplesdepiétéfiliale
sur les reliefs desbases descolonnesdu temple d'Apollon à Cyzique,cf. A.
REINACH, RecueilMilliet. Textesgrecs et latins relatifs à l'histoire de la
peintureancienne,1921,p. 111,n. 3.
G. WISSOWA,ReligionundKultus desRomer, 19712, p. 331.
XËN., Cyr., l, 15.
NONNOS,Dion., XXVI, 101-102.Selonune légenderomaine,le templede la
déessePietasà Romea étéconstruità l'endroitoù unefille auraitnourri de son
propreseinsamèrequi dépérissaiten prison,cf. PLINE, Hist. nat., VII, 121;
VAL. MAx, V, 4, 7; dansFESTUS,209,c'estle pèrequi a éténourri parla fille. TI
n'estpasimpossiblequel'origine dela légendesoit grecque,cf. VAL. MAX., V, 4;
HYGIN, Fab., 254.
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41
42
43

des parents,celui du tuteur»37.Mais la générositéde l'État athénien
s'arrêtaitlà : seulsles parentsdeshérosbénéficiaientde cettecaissede
pension.C'estpourquoi une épigrammefunéraire tardive nous montre
deux fils se lamentantnon pas sur leur mort prématurée,mais sur le
sort de leur père dont la vieillesse est laissée dans un pénible
abandon38.

L'assistanceà la vieillesse était d'ailleurs l'un des buts de la
procréation.Hésiodeconseillaitd'affronter les soucisdu mariageet la
racemauditedesfemmesplutôt que de restercélibataire,car un fils est
un appui pour les vieuxjours (YT\P01colLow)39.Telle est, en tout cas, la
théorie, mais souvent la réalité évoque davantagela décadencedes
mœurs annoncéepar Hésiode. Un jour, la race de fer à laquelle
appartientle poète sera entièrementdominée par l'hybris, et, entre
autresindicesde cettedéchéance,les hommesne montrerontquemépris
à l'égard de leurs vieux parents : ils refuseront les aliments aux
vieillards qui les ont nourris, et Zeus n'auraplus qu'à anéantircette
humanité irrespectueuse40. Aux prophétiesd'Hésiodefont écho les
craintesdes Euménidesqui prévoient un temps où les parricidesne
seront plus châtiés41. Il y a lieu, on le devine déjà, de nuancer
l'affirmation suivante de G. Glotz : «les Grecs se sont toujours
distinguésdes autres Aryens par l'amour filial et le respectde la
vieillesse»42.Le refus d'accomplir le devoir de la géroboskiaet le
manqued'amourfilial ont en effet été un thèmemajeurde la littérature
de l'époqueclassique.Qu'il s'appelleŒdipe ou Phidippide, le person-
nagedu patraloias y figure en premièreligne. Le 1tœtpoK'toVOÇest celui
qui tue sonpère;le 1ta'tpaÀoiaçestplutôt celui qui le frappe43. Il estvrai

37 PLATON, Ménex.,248e-249c;LYs., II, 75; THuc., II, 46.
38 Anth.Pal., VII, 540.

39 RÉS.,Théog.,603-607.Cf. aussiinfra, n. 56.
40 RÉS.,Trav., 185-188.Dèsl'époquehomérique,la coutumeimposaitl'entretien

des parents,cf. Il., IV, 477 : Ajax domptede sa lance deux Troyensqui ne
pourrontplus rendreà leursparentsle prix de leurssoins,'tà ElpÉlt'tpa, terme
qui correspondà ｅｬｰｴＱｴＧｴｾｰｬ｡ chezRésiode.
ESCH.,Eum.,490sq.
G. Gum, op. cit., p. 37, n. 1.
Sur le sensplus générald'aùElÉv'tllç,cf. 1. GERNET,AYBENTHE,in REG,22
(1909),p. 13-32(reprisin Droit et sociétédans la Grèceantique,1955,p. 29-
50). SelonGERNET,le termedésignaitoriginellementcelui «qui tue un de ses
parents»avant de désignerle «meurtrieren général,celui «qui tue de sa
propre main», Le mot latin parricida aurait connu la même évolution
sémantique,cf. L. GERNET,Parricidas, in Rev.Phil. Litt. etHist. anc.,11 (1937),



226 X. DE SCHUTTER

que Cronosavait montré l'exempleen châtrantson pèreOuranoset que
Zeuslui-mêmeavait détrônéson père.

Le thèmeduPatmloias

Dansles dernièresdécenniesdu Ve siècleet au débutdu IVe siècle,
Aristophanea plusieursfois porté le sujet sur la scènedu théâtre.J'ai
déjà fait allusion à sapièceLes Oiseaux;dansLesNuées, il prit plaisir
à imaginer une nouvelle constitution qui délivrerait enfin les fils de
leurs devoirs contraignantsà l'égard des parentset les autoriseraità
battre leur père (v. 1420-1424).Enfin, dans sa Républiqueimaginaire
dirigée par l'Assembléedes femmes,il supposeque si les enfants
considèrenttous les ancienscomme leurs pères, ils les étrangleront
tous, puisqu'aujourd'huidéjà ils étranglentleur vrai père (636-640). Il
n'y a donc plus de justiceni de moralité: aux termesde la loi, il ne sera
plus aiaxp6v de battresonpère,celaseraKaÂ.6v44. D'ailleurs, si la justice
existait réellement,Zeus lui-même aurait péri pour avoir enchaînéson
père45. Socrate, quant à lui, ne croit pas à ces vieilles légendes
immoralesqui prêtentde tels comportementsaux dieux: ce ne sontque
des balivernes46, et Platonles frappe de la censurecar elles donnentle
mauvaisexempleaux enfants47. Les proposd'Aristophanefont écho à
l'enseignementdes sophisteset s'inscriventdans une crise générale
des valeurs traditionnellesau cours de la guerre du Péloponnèse48.

Ultérieurement,Démosthènerenverraà cette tradition en affirmant
que le secoursaux parentsest imposé«par la natureet par la loi,,49,
mais, à la fin du Ve siècle, c'estpar oppositionaux lois humainesque
les sophistesproclamaient«naturel»de ne pasrespecterles vieux50.

44
45
46
47
48

49
50

p. 13-29. Voir toutefois P. CHANTRAINE, Encore AvOév'fT/ç, in Hommageà
Mav. TplavmcpvÂMoT/, 1960,p. 89-93.À la suitede GERNET, M. DELCOURT a
montréquele suicideet le parricidesontdeuxthèmesliés, cf. M. DELCOURT,

Le suicidepar vengeancedansla Grèceancienne,in RHR,119(1939),p. 154-
171.Ajax, parexemple,avantde sesuicider,mauditsespersécuteurset leur
souhaited'êtretuésparleurspropresenfants,cf. SOPH.,Ajax, 835sq.

ARISTOPH.,Ois., 753-759.
ARISTOPH.,Nuées,904-906;EUR.,Hér. fur., 1317;EscH.,Eum.,640.

PLATON, Euth.,5e-6a.

PLATON, Rép.,378b.
E. LEVY, Athènesdevant la défaitede 404. Histoire d'une crise idéologique,
1976(Bibl. desEc. fr. d'Athèneset deRome,225),p. 83 sq.,enpart.p. 92et104.

DEM., NePhil., 40.
P. ROUSSEL,La critique de l'autorité paternelleauxNeet Ve siècles,in MAI,
43, 2 (1951), p. 215-227,en part. p. 216-217: «la critique de la loi ou de la
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Il semblebien qu'à l'époqueclassiqueplus d'un pèreait dû redouter
la fourberie de son fils : «malheurà celui qui remet le pouvoir à son
rejeton avant de mourir», dit Euripide, «car il finira sa vie sous la
dominationde sesenfants»51.Fautede véritablesgriefs qu'on eût pu lui
imputer,Socratelui-même(le professeurde Phidippide !) fut contraintà
boire la ciguëpour avoir apprisà la jeunesseà bafouerles pères52. On se
souviendraaussidu débatsoulevépar Platondansl'Euthyphronsur les
limites de la déférenceà l'égard des parents:y a-t-il impiété à porter
une accusationcontre son père lorsque celui-ci est entaché de la
souillure d'un meurtre53 ? Par ailleurs, faisant l'apologie des institu-
tions lacédémoniennes,où la gérousia archaïque entretenait les
privilèges des kaloi kagathoi,Xénophondéplore que les Athéniensne
respectentpas la vieillesse,«eux qui, en commençantpar leurs pères,
dédaignaientles vieillards»54. Il va sansdire que la gérontocratie
spartiateimplique le respectdu père, mais à Athènes- et ici le débat
devientpolitique - les luttesentrepartisont quelquefoisopposépèreset
fils, ce qui contribuait évidemmentà l'affaiblissementdes liens de
parenté55. Chez Platon aussi, le problème se pose en termes

51
52
53

54

55

coutumeet le recoursà la loi naturelle ont été d'usagecourant dans la
sophistique,).Cet article, qui traite de notre sujet, n'en abordeque l'aspect
philosophiqueet développeles débatssophistiquesauxquelsfont allusionles
opinionsde SOCRATEetARISTOTE. Cf. aussiP. ROUSSEL,La famille athénienne,
in BAGB,Suppl. Lettres d'Hum., 9 (1950), p. 36-42. Sur le rôle attribuéà
ANTIPHON le sophistedansla critique de l'autorité paternelle,cf. S. LURIA,
Viiter und Sohnein den neuenliterarischenPapyri, in Aegyptus,7 (1926),
p. 243-268.Le fT. l, 4, dit que«ceuxqui sontbienfaisantsenversleursparents,
mêmequandces parentsagissentmal à leur égard»obéissentcontre leur
intérêtà la loi plutôt qu'àla nature.LURIA a toutefoisexagérél'importancede
l'influence d'ANTIPHON sur lesjeunesgénérations,cf. E. DODDS,LesGrecset
l'irrationnel, 1977,p. 68, n. 106;E. LEVY, op. cit., p.104,n. 4.
EuR.,fT. 803 Nauck.

XÉN., Mém., l, 2, 49;Apol., 20 : 'toùç1ta'tÉpaç1tpo1tllÂm::iÇetV.
Cf. aussiARISTOTE,Eth. Nic., 9, 2. ROUSSEL,art. cit., p. 226-227:l'auteurnote
que,si cesproblèmesfaisaientscandaleà la fin du Ve etaudébutdu IVe siècle,
avecARISTOTE parcontrela questionavaitperdude sonacuitéet était traitée
sanspassioncarl'autoritéparternelleavaitalorsperdude sonpoids.
XÉN., Mém., III, 5, 15. Les lois surle respectdû auxvieillards('twv yepat'tÉprov
'tb. v6fltfla) auxquellesfait allusion ANTIPHON, Trois tétr., l, 6, nous reste
inconnues.Commele remarqueL. GERNET(danssonéd. dansla Coll. Univ.
France, 1923,p. 89, n. 1), il s'agitsansdouted'un lieu communmoral plutôt
quejuridique.
THuc., III, 82, 6. Cf. aussiVI, 12-13 : en réponseau discoursde Nicias qui
conseilleaux hommesmûrs de ne pas suivre le jeuneAlcibiade dansson
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d'institutionspolitiques : commeles réformesfarfelues d'Aristophane,
ses projets idéalistesexpriment les préoccupationsde l'époque. En
imaginant sa République, dans laquelle les citoyens devI"ont
«témoigner à leurs pères le respect, le soin et la soumission que
commandela loi paternelleenversles parents(463e-d)>>,le philosophe
rêvait de voir disparaîtreles deux régimes pervertis que sont la
démocratieet la tyrannie. Dans le premier, en effet, «le fils s'égaleà
son père et n'a ni respectni crainte pour sesparents»(562e), dans le
second,le tyran qui tire sesressourcesdu peupleestcommele fils qui se
fait entretenirpar sonpère,alorsquec'estle pèrequi doit êtrenourri par
le fils. Le tyran estdonc un patraloias et un «mauvaisnourricier de ses
vieux parents»(XlXÀE1tOV 'YTlpo"Cpocpov)puisqu'il exploitele peupledont il est
issu (568e; 569b). Il dépouille ses parents «du patrimoine» ("C cov
1tlX"CPci>roV, 547a), oubliant la leçon d'Hésiodeselon qui le fils est censé
faire prospérerle 1tlX"CProWV otK:OV56. Démosthènetient un raisonnement
analoguelorsqu'il dit que puisque «tous les citoyens sont les pères
communsde la cité entière»,celle-ci doit pourvoir à leur entretien57.

On perçoitdonc destensionsentregénérationset un malaiseau sein
de la sociétéathéniennequi a cherché,et réussi, à se dégagerde sa
structurefamiliale archaïquefondée sur l'autorité absoluedu pater-
familias. Le père, chef de famille et chefdu culte domestique,a été le
pivot autourduquel s'articulait la sociétéarchaïquedont l'organisation
patriarcaleétait héritée du passéindo-européen58. Même si la Grèce
historique n'a pas connu le régime rigoureux de la patria potestas
romaine, le chef de famille y était originellementl'oikoio anax, et son
autorité est restée très grande jusqu'à l'époque classique. Aussi,

56

57
58

expéditiontéméraire,celui-ci répond(VI, 28, 6) enexhortantles Athéniensà
concilierleseffortsdela jeunesseetdela vieillesse.
RÉS.,Trav., 376-378.Cf. XÉN., Écon.,VII, 18-19:XÉNOPHON s'en souvint
lorsqu'il écrivit quele mariagepermetauxhumains«des'assurerdessoutiens
pour nourrir leur vieillesse» (1:0 ＧｙＱＱｰｯｾｏｏＢＱｃｏ lCElC1:ijcr8at). Les plaidoyers
d'IsÉEsontfort précieuxà ce sujet:ils nousmontrentqu'unepréoccupation
essentielledel'Athéniendu IVe siècleétaitdenepasresterlhtatç.
DÉM., NePhil., 41.

É. BENVENISTE,Le vocabulairedes institutions indo-européennes,l, 1969,
p. 205 sq. : «la structurefamiliale qui se dessineà traversle vocabulaireest
celle d'unesociétépatriarcalereposantsur la filiation paternelle(...); d'autre
part, les termesde parentéserapportentà l'homme;ceuxqui intéressentla
femme sont peu nombreux,incertainset de forme souventflottante». Cf.
ARISTOTE,Pol., l, 2, 6-7; l, 5, 2; l, 12, 3 :à l'origine, toutefamille étaitsoumiseà
la royautédu plusâgé.Cf. lesremarquesdeROUSSEL,art. cit., p. 215sq.;224·
225;etPLATON, Lois, 701b.
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respectersesparents,c'estavanttout respecterson père.Aristophanea
beaudire qu'il estpire de battresamèreque son père59, c'estsurtoutce
dernier que les lois divines protègent. L'idéologie patriarcale se
justifiait d'ailleurs par la prétentionhypocrite que l'on peut devenir
père sansl'intervention d'une femme. Voilà pourquoi «il n'y a pas un
homme pour se proclamer le fils de sa mère, on est le fils de son
père1>,60

La kakôsÎ8goneôn.Sanctionsprévuesparle droit

Les allusions d'Hésiodeprouventque les tensionsfamiliales n'ont
pasépargnéla Grècedu VIle siècle. En tout cas,elles étaientsuffisam-
ment vives au VIe siècle pour que Solon ait ressenti le besoin de
légiférer sévèrementsur les droits des parents et les devoirs des
enfants. Manifestement,la docilité des enfants n'allait pas de soi.
QuoiqueVitruve ait remarquéque «danstoutesles cités grecques»,les
lois obligeaient les enfants à obéir à leurs parents61 , nous ne
connaissonsen détail que la législation d'Athèneset devonsnous con-
tenter de deux inscriptions lacunairespour Mycènes et Delphes. À
Mycènes,une inscription du Ve siècle mentionnedesjugeschargésde
rendre justice aux parents«en conformité avec les textes»62.Pour
Delphes,nos renseignementssont un peu plus précisgrâceà une stèle
qui se dressaitdansle sanctuaired'Apollon: au dernier tiers du IVe
siècleou au débutdu Ille siècle,la cité décidade faire graverune loi m:pl.

'trov yovÉrov63. Aux termesde cette loi, «si quelqu'unrefuse de nourrir
son pèreou samère,le Conseilfera enchaînerle coupableet le jetteraen
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ARISTOPH.,Nuées,1444sq. Cf. XÉN., Mém., II,2, où Socrateenseigneà sonfils
quel'humeuracariâtrede samèrene doit pasl'empêcherdela vénérer.C'està
sa prétenduefaiblesseque la femme doit sa respectabilité.ARISTOTE s'en
étonnait:si le sexeféminin estinférieur au masculin,pourquoiest-il plus
criminel de tuerunefemmequ'unhomme?Cf. ARISTOTE, Probl., 29. Les droits
de la mèreont toujoursétédiscutés,cf. SÉNÈQUELE RHÉTEUR,Controv.,VII, 4.

EUR., fI'. 1048Nauck;Or., 552-554.Cf. ESCH.,Eum.,658-666: «cen'estpasla
mèrequi engendre,celui qui engendre,c'estle mâle».
VITR., VI, 3.

Inscriptionesgraecaead inlustrandasdialectosselectae,4e éd. F. SOLMSEN-E.
FRAENKEL, 1966,nO 29; U. VON WILAMOWITZ-MoELLENDORF, Aristotelesund
Athens,II, 1893,p. 48, n. 26.
L. LERAT, Une loi deDelphessur les devoirsdesenfantsenversleurs parents,
in RPh, 17 (1943),p. 62-86 : selonLERAT, la loi existaitdéjàauparavantet la
cité décidade la sortir desarchives«probablementparceque les Delphiens
avaienttendanceà la perdredevue»,p. 70.
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prison»64. Pour Delphes toujours, L. Lerat a relevé que les actes
d'affranchissementdu Ile siècle av. J.-C. trahissentle souci de la part
desmaîtresde trouveren la personnede leursesclavesdessoutienspour
leurs vieux jours: «l'affranchi remplacevéritablementl'enfant que le
maîtren'a paseu ou qu'il a perdu»65,car la libération n'était accordée
qu'à la condition de recevoir en retour nourriture, soins et devoirs
funéraires.

Tournons-nousà présent vers le droit attique : à Athènes,
l'accusationde l(h:ro(HÇ yovérov ou 'toKÉrov était portée contre ceux qui
avaient outragé d'une façon ou d'une autre un ascendant,qui lui
avaientrefusél'assistanceou la nourriture,ou enfin qui ne lui avaient
pas rendu les derniersdevoirs. La loi s'appliquaitégalementaux fils
adoptifs66, ce qui nous rappelle que la causede l'adoption était bien
souvent identique à celle des affranchissementsdont il vient d'être
question.L'action était introduite et instruite par l'archonteéponyme67,
et la peine consistaiten l'atimie partielle qui entraînaitla perte des
droits civiques68. Cetteloi était attribuéeà Solon69, mais le législateur
s'estsansdoute borné à codifier et à préciserles anciennescoutumes
patriarcalesen la matière : limitant les droits du père, il dispensadu
devoir degéroboskiales enfantsqui n'avaientpasreçu de leurs parents
le minimum d'instruction nécessairepour gagnerleur vie, ainsi que
les enfantsnésd'unecourtisane(les nothoi)70.De plus, le pèrequi avait
livré son enfantà la prostitutionperdaitle droit d'êtrenourri et logé par
son fils devenuadulte,mais cetteconduiteabjectene suffisait toutefois
pasà libérer le fils du devoir de la sépulture71. Solon précisaencoreque
le citoyen condamnépour kakôsis goneôn qui oserait pénétrersur
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L. 6-11 : [0] / [a't] tç Ka ｉＡｾ 'tpÉ<PTlt 'tov lta'tÉpaKa/ Ct 't] fJ,V l!a'tÉpa (...), à. ｾｯｵｬｊｸ

Km/ [aùe] hro 'tov ｉＡｾ 'tpÉ<pov'taKat o.y [É] / ['tro É] v 'tfJ,V ùal!oatav OiKtav.

LERAT, art. cit., p. 82.
ISEE, III, 46 : unehéritièremaltraitéeparsonfils adoptifqui l'a dépouilléedela
successionparternelle(aKÎ\,T]pov 'trov éau't'i)çlta'tPcProv).

ARISTOTE, Const. Ath., LVI, 6; POLLUX, VIII, 89; HARP., s.v. KaKroaeroçet
etaayyeÀta.

DIOG. LAËRCE, Sol., 55 : Mv 'ttç ｉ Ａ ｾ 'tpÉ<pT] 'toùç yovÉaç,a'ttl!oç Ëa'tro; ANDOC.,
Surles myst.,74.

PLUT., Sol.,22; ÉLIEN, Nat. desanim.,IX, 1; etn. 68, 70, 72.

PLUT., Sol.,22.

ESCHINE,C. Tim., 13-14. CONFUCIUSaussiprescrivaitaufils de respecterses
parentsmêmes'il étaitmaltraitépareux,cf. Entretiens,IV, 18.
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l'agora serait passibled'emprisonnement72. Les ascendantsque la loi
1tEpt 'tftç KaKro<JEroçordonnaitde nourrir (KEÀEUEt yàp 'tpÉq>EW 'toùç yovÉaç)
étaient «le père, le grand-pèreet la grand-mère,le bisaïeul et la
bisaïeule,s'ils vivent encore» : ce devoir s'appliquedonc aux ascen-
dantsde trois générations,ceuxdont on héritedesbiens,maison ne peut
y manquer«mêmes'ils n'ont aucunefortune à laisser>,73.

Dans sa législation fictive, Platon a accordé de longs dévelop-
pementsau problèmede l'impiété filiale. Il vaut la peinede s'y arrêter.
Pour le parricide, tout d'abord,son verdict est la peine de mort (Lois,
869a-b;854e-855a).Soncadavredevraensuiteêtrejeté hors de la cité, à
un carrefour (c'est-à-direabandonnéà l'infernale Hécatequi règne la
nuit dans les carrefours).Les magistratslapiderontsa dépouille pour
purifier symboliquementla cité et l'abandonnerontnu, sanssépulture,
chaq>ov(873a-b;878e)74.Après le patroktonos,Platonexaminele casdu
patraloias qui auraosé «porter la main sur un père, une mère ou des
aïeux et user enverseux de violence et de mauvaistraitements»sans
craindre les dieux Vengeurs:en attendantles tourmentspires que la
mort elle-mêmequi lui serontinfligés dansl'Hadès(880e-881b),il sera
banni à perpétuitéde la cité et se verra interdire tous les temples.S'il
rentre au pays malgré tout, il serapuni de mort75. Quiconqueaurale
moindre rapportavec lui contracteraune souillure (881d-e).Le législa-
teur poussele souci jusqu'àprévoir dans les détails les plus menusle
sort qu'il conviendrade réserverà ceux qui auraientété témoins d'un
acte sacrilègeenvers des parentssans intervenir (881b-d, et infra,
n. 122)76. Quant à celui qui ne soignerapas convenablementses
parentset ne serapasattentifà leurs désirs,il serapuni «du fouet et de
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DÉM., C. Timocr., 103-105: enpareil cas,le coupableestmis enprisonparles
Onze,et l'Héliéefixe la peineafflictive ou pécuniaire;il resteenprisonjusqu'à
acquittementcompletde l'amende.

ISÉE, VIII, 32 : otom:p âvu'YJ'll -rpÉ<jlEtV uù-roùç È<Hl, Kiiv ｾｔＩｏｦＮｖ KU-rUÀ.t1toocrt.

ChezSOPHOCLEdéjà, le parriciden'apasdroit à êtreensevelidanssapatrie
thébaine,cf. Œd. Col., 406-407.Cf. aussile sortde Polynice,infra, n. 126.

Un passagevraisemblablementapocryphede LYSIAS assimile la KUKOOcrtÇ
yovÉoov à la KUKOOcrtÇ 1tu-rpiOoçet réclamela peine de mort plutôt quel'atimie
prévueparleslois athéniennes,cf. LYs., C. Agar., 91.

Une telle accusationne sefaisait évidemmentpasà la légère:un citoyenà qui
l'on avaitinjustementreprochéd'avoir tué sonpèrepouvaitintenterune OtK1j
KUK1jyoptuç contrel'insulteur,car unecalomnieaussiinfamantefaisait partie
du cataloguelégal des ￢ Ｑ ｴ ｯ ｰ ｰ ｾ Ｍ ｲ ｵ Ｌ cf. LYs., X, 1-2; 6; 8; 21-22.
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la prison» si c'est un fils de moins de quaranteans, tandis que les
coupablesplus âgésserontjugésparun tribunal (932b-c)77.

L'impressionqui se dégagede l'ensemblede ces prescriptionsde
Platon est, outre la minutie, une sévérité qui évoque davantageles
ancienneslois draconiennesque la législation classiqued'inspiration
solonienne.

Sanctionsprévuesparlesphratriesathéniennes

La perte des droits civiques qu'entraînaitune kakôséôsgraphé se
vérifie égalementdansla docimasiedesarchontes.En effet, lorsqueles
bouleutesprocédaientà la docimasie,sorte de vérification du certificat
de bonne vie et mœursdu citoyen athénien, pour s'assurerque le
candidatà l'archontatrépondaitaux conditionsd'accèsà cette magis-
trature, ils se renseignaientsur sa conduite enversses parents : ei
yovÉaçe1) noteî, dit Aristote78. C'étaitune façon habituellede fournir des
présomptionsde moralité que de pouvoir affirmer : «je n'ai jamais
élevé la voix contre mon père»79. Xénophon en fournit l'explication
morale et religieuse: «si un hommene prendpas soin de sesparents»
(èàv oÉ -nç yovÉaç ｉｬｾ eepaneun),l'État lui inflige un châtimentet l'exclut
des magistratures(arcooolCtllâ.Çouoa)parcequ'un hommeaussi indigne
ne sauraitrien faire de beauni de juste, et les sacrificespublics qu'il
offrirait déplairaient aux dieuxSo. De même, le patraloias et le fils
négligentperdrontle droit de prendrela parole devantl'Assembléedu
peupleSI.
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79
SO

SI

PLATON n'exposepasici desidéesentièrementpersonnelles,quoi qu'endise
G. GLOTZ (dansson exposésur la kakôséôsgraphè, in C. DAREMBERG-E.
SAGLIO, Dictionnaire desAntiquités,s.v.) puisquela loi de Solon ordonnait
d'emprisonnerle coupablerebelle qui, aprèscondamnation,osait encore
pénétrersur l'agora,et que celle de Delphescondamnaitle fils impie à être
enchaînéet jeté en prison. On retrouvela mêmeprocédureà Rome: Qui
parentesnonaluerit, uinciatur, cf. QUINT., Inst. or., V, 10,97;VII, 1,55et 6,5.
L'obligation alimentairene semblepasavoir été édictéepar la loi romaine
avantl'époquedesAntonins,cf. Dig., :XXV, 3, 5; XXXIV, 1, 3; Cod. Just.,V, 25,
1-3. Pourplus de détails,cf. lesnotesdeJ. COUSIN danssonéd. de Quintilien,
op. cit., t. III, 1976,p. 240,et t. IV, 1977,p. 216 (CoLL Univ. France).

ARISTOTE, Const.Ath.,LV, 2-3; 45, 3; POLLUX, VIII, 44-45;85-86.

LYs., XIX, 59.

XÉN., Mém., II, 2,13.DansDIN., C. Aristog.,17,c'estce quemériteAristogiton
pouravoir maltraitésonpère.
ESCHINE,C. Tim., 28. La mêmedéfenseserafaite à ceuxqui ont dilapidé les
bienspaternels,'t0: 1ta'tpépaKa'tEollooKroÇ,cf. 30; 94-95; 154; 194·195;POLLUX,
VIII, 44-45.
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Le futur archonte devait égalementêtre dûment inscrit sur le
registre des phratères,ce dont s'enquéraientles bouleutesen lui
demandants'il participait au culte d'Apollon Patrôos82. Or, dansun
passagedes Euménidesd'Eschyle, où le choryphéeaccuse Oreste
d'avoir répandule sang de sa mère, il est dit qu'aprèsun tel crime,
Orestene seraplus admisaux lustrationsdesphratries83. Cetteallusion
prouve que le citoyen parricide,plus exactementmatricide dansle cas
d'Oreste(le texte dit 1l11'tPépOV DÉllaç et ailla 1l11'tPépoV,v. 84; 261)84, était
exclu du rang des phratèresqui sacrifiaientsur leurs PWIlOt na'tpépoL85.
Comme les exilés, il était banni des sacrifices offerts aux e100t
na'tpépoL86 • Concrètement,cela signifie que son nom était rayé du
cppa'tEpudwypalllla'tEÎov. J'ai déjà soulignéailleurs la similitude entre le
sermentque prêtait le pèredevantsescompagnonsde phratrielorsqu'il
leur présentaitson fils légitime à l'occasionde la cérémoniecouréôtiset
celui que prêtait le candidatà l'archontatlors de la docimasie87. Ici
encore,on voit bien que les deux procéduresétaientparallèles: le fils
irrespectueux,frappé d'atimie en cas de procèspour KaKwoLç yovÉwv,
était invalidé lors de sonexamendevantles bouleuteset perdaitson titre
de phratère.En temps normal, «le commencementde la vie» était
enregistrélors du meion Év iEpoîoL na'tpepoLç,au sein des phratriesqui
tenaientà jour le registredes citoyensde plein droit. Cette inscription
était confirmée à l'adolescencelors de couréôtis,et les noms n'étaient
effacésqu'à la mort, s'il faut en croire les Lois de Platon(785a),mais le
fils impie était condamnéà une mort socialedèsavantson décès.

Sanctionsprévuespar la religion

Tout porteà croire que la personnedu paterfamiliasavait été placée
sousla protectiondes dieux avantmêmeque les peinesprévuespar le
droit n'aientété codifiées.En d'autrestermes,le devoir civil du respect
du pèrea d'abordété un devoir religieux qui sembleuniversellementlié
à la figure archétypaledu père.

82 X. DE SCHUTTER,Le culte d'Apollon Patrôos à Athènes,in AC, 56 (1987),
p.118sq.

ESCH.,Eum.,653-656.

Quantà Œdipe,c'estle nœtpépovatj.la qu'il a verséavantde s'unirà samère,
cf. SOPH.,Œd. Roi, 996. Sesmaux sont donc na'tpépaKat j.lll'tpépa, cf. 1194;
EscH.,C1wéph.,269sq.

DE SCHUTTER,art. cit., p. 107-108.

EUR.,Héracl., 873-878.

DE SCHUTTER,art. cit., p. 122.
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Examinonsdonc quel sort réservaitl'eschatologieau parricide. On
sait que les Érinyes, filles effrayantesde la Nuit, incarnentles esprits
de la vengeanceen cas de parricide : ces anciennespuissancesdémo-
niaques, qui poursuivent l'assassind'un parent, symbolisent en
quelque sorte la mauvaiseconsciencedu meurtrier. Elles entrenten
action dès que le sanga été versé et, par leur intervention,le crime
trouve son châtimentsur terre. Originellement,vu que la notion de
rétribution ou de punition dansl'au-delàsembleétrangèreà Homère,il
estvraisemblableque l'expiation se limitait à cela, mais dès que l'idée
d'un châtimentporthumeapparut,unepeineprécisefut réservéeauxfils
irrespectueuxet aux parricides.Ainsi, vers le milieu du Ve siècle, il est
clairementdit chezEschyleque les EunémidesveulentemmenerOreste
sousterrepour qu'il y subisseles supplicesdus à son matricide : il verra
là desmortelsimpiesqui ont offenséun dieu, un hôte ou leursparents88.

Et lorsque,vers 460, Polygnotepeignit sa célèbreNekyia sur le mur de
la Leschè des Cnidiens à Delphes, il représentasur les bords de
l'Achéron un homme étranglépar son père qu'il avait maltraité ici-
bas89. Le thème du châtiment des mauvais fils était donc devenu
populaireau point de figurer dansl'art pictural du Ve siècle.À la fin de
ce siècle, en 405, Aristophane,s'inspirantdes conceptionsorphiques
pour sa descriptionde la géographiede l'Hadès,mentionnaun grand.
bourbieret un torrentde fange qui retiennentles parjures,ceux qui ont
frappé leur père ou violé les lois de l'hospitalité90. Durant la première
moitié du IVe siècle, Platon lui aussi prévit dans sa complexe
topographie infernale un endroit réservé aux na-rpaÀotaç K'at
Il'll-rpaÀOtaç : ils serontprécipitésdansle Tartareet y resterontun an
avantd'échouerdansle Pyriphlégéton,fleuve de lave, et enfin dansle
marais Achérousiade91. Il ajouteraultérieurementque les tourments
qui attendentle fils impie dans l'Hadèssont pires encoreque la mort
elle-même92. Plus tard, Virgile se souviendrade ces descriptions
imagées93. Le thèmefut mêmeintroduit dansles discoursprononcésau
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EscH.,Eum,269-272.
PAUS., X, 28, 5 : ￠Ｎｶｾｰ ou ôiJmwç EÇ 1tU'tÉpa à.YX6f!EVOÇ E<J'ttV U1tD 'tût> 1tU'tp6ç.
Ce fils impie est associéà un sacrilègeà qui une Furie oblige d'avalerune
coupedepoison,cf. A. REINACH, op. cit., p. 106sq.

ARISTOPH., Gren., 149-150;273 sq. : ils sont plongés«dansla boue»,un
châtimentque les orphiquesréservaientà l'origine aux non-initiés, cf. E.
ROHDE, Psyché,192810 (trad. franç.), p. 258,n. 1.
PLAT., Phédon,114a;Rép.,615c(le mythed'Er le Pamphylien).

PLAT., Lois, 881a-b.
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tribunal : pour convaincre les juges qu'un certain Aristogiton ne
méritait pas leur pardon,un orateurrappelaqu'il n'obtiendraitcertai-
nementpas l'indulgencedes dieux de l'Hadèset seraitprécipité parmi
les impies, puisqu'il avait abandonnéson père en prison et ne l'avait
pas enseveli94.

Commela notion de paradisn'a pasfait fortune en Grèce,du moins
dans la religion officielle, la piété filiale ne donnait pas Heu à des
récompensesposthumesaussi nettementdéfinies que les punitions
promisesà l'impie. Toutefois, celui qui respectaitsesparentsen était
récompenséde son vivant, et, dit Euripide, il restait cher aux dieux
mêmeaprèsla mort95.

ｾｵｳ Patrôos, le dieuprotecteurdupère

La religion et le droit s'accordaientdonc pour contraindreles fils
rebellesà la docilité, et le tribunal infernal que présidaitMinos est le
correspondantmythologique des tribunaux athéniens.En plus du
jugementposthume,la colère des dieux s'abattaitsur les fils irrespec-
tueux avant même qu'ils aient quitté le monde des vivants. Si
l'assassinatd'un parent éveillait le courroux des Érinyes ou la
vengeancede l'âme irritée du mort - qui devenaitun fantôme redou-
table, 1tpoo'tp61tatos96-, c'est Zeus en personnequi intervenaitpour
secourirun père maltraité. Je me permetsde reprendreici, afin de les
approfondir,les conclusionsauxquellesm'avaitmenémon étudesur la
question d "fovéase'Ù 1toteî poséelors de la docimasie97. ZeusPater est
l'archétypedu chefde famille patriarcale.La position et la conduitedu
Zeushomérique,pèredesdieux et deshommes,sontmodeléessur celles
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VIRG., Én.,VI, 609. il estintéressantdenoterà titre indicatifquel'Enferdansla
mythologiechinoiseestdivisé en dix-huit secteursrépartisentredix tribunaux
que présidentles Rois-Yama,Yen-Wang(dérivé du sanskritYama, dieu des
morts, qui par ailleurs porte en Inde le titre de Pitripatri, «Seigneurdes
Pères»): le huitième tribunal estréservéà ceux qui ont manquéà la piété
filiale. ils y sontbroyés,plongésdansla fossedeslatrines,dépecés,etc.Cf. N.
VANDIER-NICOLAS, LejugementdesmortsenChine, in Lejugementdesmorts,
Sourcesorientales,1961, p. 244; H. MASPERO,Le taoïsmeet les religions
chinoises,1971,p. 202.
Ps.DÉM., XXV, 53 (il avaitaussimaltraitésamèreet sasœur).
EUR., fr. 484 Nauck : oa'ttç 810 'toùç 'tEKov'taç Èv ｾｴ｣ｰ｡ｾｅｴＮ 08' Èa'tt Kat Ç&v Kat

8avIDv 8EOîç <ptÀoç.

AN'rIPHON, Ille Tétr., l, 4; II, 8; IV, 10; E. ROHDE,op. cit., p. 217,n. 2; G. GLOTZ,
La solidarité..., p. 61 sq.
DE SCHUTTER,art. cit., p. 120-122.
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du père humain de la sociétéarchaïque98 et, du point de vue linguis-
tique, la racine*pater estla «qualificationpermanentedu dieu suprême
des Indo-Européens»99.Bref, ZeusPater,garantd'ordreet de justice,est
la contrepartiecélestede l'autorité paternelledu chef de famille. Ceci
nous rappelleque la virtualité symboliquede la figure du père est due,
selon l'expression de P. Ricœur, à «son potentiel de transcen-
dance»100 : depuisFreud,on sait quele pèreestmoins le géniteurque le
donneur de loi et la source d'institution. En termes d'analyse
freudienne, le père apparaît comme «la personnification de toute
contrainte sociale impatiemmentsupportée»101,il est le symbole de
l'autorité traditionnelle qui brime les efforts d'émancipation.Pour
devenir hommeet acquérir lui-même l'autorité paternelle,le fils devra
semesurerà cetteautoritéinhibanteet castratrice.E. Doddsa raisonde
voir dans l'horreur particulière avec laquelle les Grecs ont considéré
les offensescontre un père un indice de «refoulementspuissants»et
dansle mythe de la castrationd'Ouranos«un reflet des désirshumains
inconscients»102.L'irrespectdu père,la révolte contreson autorité,sont
donc soumis au mécanismepsychiquedu complexe œdipien,mais ce
qui nous intéresseici, c'estde voir commentles Grecsont vécu et géré
cette constantede l'inconscient.

PourHésiodedéjà, «le crime estpareil de qui maltraiteun suppliant
(ilcÉ'tT}v) ou un hôte (seîvov), et de qui injurie son père arrivé au triste
seuil de la vieillesseen lui adressantdesparolesmalveillantes: contre
celui-là, c'estZeus lui-même qui s'irrite et lui inflige un dur châtiment
pour sesactescriminels»103. Le poètese réfèremanifestement,pour les
deux premierscrimes, à la colère de Zeus ilCE(jLOÇ et Seîvoç. Quant au
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M. CALHOUN, ZeustheFather in Homer,in TAPhA,66 (1935),p. 1-17.

É. BENVENISTE,op. cit., p. 210.

P. RICŒUR,De l'interprétation. Essai sur Freud, 1966, p. 520. Sur la
symboliquede la transcendancedu père et du ciel, cf. M. ELIADE, Traité
d'histoiredesreligions, 19642,chap.II.
S. FREUD, Introduction à la psychanalyse,1979 (trad. franç.), p. 190. Pour
FREUD, le dieu personneln'est autre psychologiquementqu'un père
transfiguré:Dieu tout-puissantetjusteestunesublimationgrandiosedu père,
cf. Totemet tabou, 1965(trad. franç.) : le complexed'Œdipeestà la basede
toute religion. Pour une approchesociopsychanalytiquede la question,cf.
G. MENDEL, La révoltecontrele père, 1968.
E. DODDS, op. cit., p. 55; 68, n. 103 : plusieursexemplesempruntésà la
mythologie de père bannissantleur fils. Cf. aussi PLATON, Lois, 931b-c;
W. BURKERT, HomoNecans,1983(trad.angl.),p. 72 sq.

RÉS.,Trav., 327-334.
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troisième méfait, c'est l'intervention de Zeus 1tlX'tpépoç qu'il suscite.
Hésiode ne le dit pas explicitement, mais nous allons voir que les
Athéniensdu Ve sièclefaisaientde ZeusPatrôosle garantdu respectque
les parentsétaienten droit d'attendrede leurs enfants. Nous avons
constatéque ceux qui violaient les lois de la piété filiale et celles de
l'hospitalité subissaientun sort commun dans l'Hadès. Eschyle lui
aussiavait mis l'honneurdesparents('tOKÉroV crÉpaç)en rapportavec le
respectdeshôtes(sevo'ttllouç)104placéssousla protectionde ZeusXenios.
Or, pour Homèredéjà, le seLvoç1ta'tpépoçlOSvenuchercherrefuge auprès
de l'Écr'tta 1ta'tpepa106 se réclamaitde Zeus qui porte quelquefoisle titre
d'ÉcpÉcr'ttoç107.

Dans un passageparticulièrementsignificatf de son Alceste,
Euripide débatsur les devoirs respectifsdes parentset des enfants :
Admète renie son père Phérèsqui n'avait pas acceptéde mourir à sa
place. Il lui conseillehautainementde procréersansperdre de temps
d'autresfils «qui nourriront sa vieillesse» Ｈ ｙ ｔ ｊ ｐ ｏ ｐ ｏ ｣ ｲ ｋ ｾ ｣ ｲ ｏ ｕ ｣ ｲ ｴ Ｉ et enseve-
liront son cadavrecar il refuse désormaisde lui rendre les derniers
devoirs et de lui servir de YTJpo'tpocpov(v. 662-668). Il le prie de quitter
instammentson toit et répudiele foyer paternel,1ta'tpepavÉcr'ttav (v. 734-
740). Ceci nouspermetdéjà de mieux comprendrel'épithètePatrôos de
Zeus dans ce contextede traditions familiales héritéesdes ancêtres.
Mais poussonsl'étudeplus loin.

Le malheureuxStrepsiadeest accablépar les dettes de son fils
Phidippide, il l'a donc envoyé suivre les cours de Socratepour qu'il
apprenneà évincer ses créancierset devienne<<le libérateurdes maux
paternels»,1ta'tpeprov KaK&v 10S. Mais lorsque Phidippide revient de
l'école et met en pratique les leçons de sophistiquede son maître, il
établit une loi nouvelleau termede laquelleles fils pourrontbattreleur
père(v. 1420-1424).Et de fait, il rossesonpèreet lui prouvequ'il a raison
d'agir ainsi. Strepsiadelui enjoint alors de vénérer Zeus Patrôos :
Ka'taOÉcrS,,'tt1ta'tpépov ｾｴ｡Ｎ Mais le fils répond avec insolence: '10o\> 'Ye

104 EscH.,Eum.,544-549.

105 Il., VI, 215;Gd.,1,187,II, 254,286;XVII, 69, 522;EUR.,Héc.,19; 26; 82.
106 Gd., XVII, 80; XX, 336;XXI, 61; PIND., Pyth.,XI, 14;SOPH.,Ajax, 860-861;Él.,

881; EUR., Héc., 22; Méd., 680-682;XÉN., Cyr., l, 6, 1 : Cyrus associeZeus
Patrôosà HestiaPatrôadansuneprière;VII, 5, 57; VIII, 7, 3. Parinterpretatio
graeca,XÉNOPHONidentifie Zeusà OrmuzdetHestiaaufeu divin desPerses.

107 HDT., l, 44 (Ên:ia'tlov); SOPH.,Ajax, 492;sch.ARISTOPH.,Ploutos,395;EscH.,Ag.,
699 (çuvÉ(J'tlOç).

lOS ARISTOPH.,Nuées,1162;cf. supra,p. 8.
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6ta7tCX'tpé{>OV' éoç àpxaîoçd, «Voyez ça ! ZeusPatrôos! Commetu esvieux
jeu !»109

Oreste,quantà lui, agit à l'inverse: il revient d'exil pour vengerle
meurtrede son père, <povouç 7tCX'tpé{>ouç110. Lorsqu'il regagnele palais
paternel,7ta'tpé{>ovoh:ov111,et la terre ancestrale,yata<; 7ta'tpcf>aç112, il
invoque Zeus Patrôoset Tropaios. Déjà Électre, fidèle à son père, se
lamentaitÉv 8aMIlOtç 7ta'tpepotç113en priant Zeus de vengerle meurtre
odieux, et c'estpour la 7ta'tpepavXaptv114 qu'Oresteva tuer samère. En
agissantainsi, il fournit l'exemplede la piété filiale parfaitecar ne pas
vengerson père, c'est être impiel15. La vengeancedu père assassiné
allait de soi, au point que l'expression«insenséqui tue le pèreet laisse
vivre les enfants»était devenueproverbiale116. Le gested'Oresteest
justifié parceque «c'estde Zeus que vient l'oracle qui lui a commandé
de vengerle meurtrede son père»117, et «c'estdu meurtredu pèreque
Zeus fait le plus de cas»118.Oreste obéit donc à une instancedivine
lorsqu'aprèsavoir hésitéentrevengerson père et laisservivre sa mère,
il se décide à prendrecausepour le fondateurde la famille l19 : il n'a
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ARISTOPH.,Nuées,1468-1469;821 sq.
SoPH.,Él., 778-779;955.
EUR.,ÉL, 611;810;1005;cf. aussiRÉS.,Trav., 376-378.
ESCH.,Eum.,755sq.;EUR., Iph. Taur. , 50-51;135;188:Oresteestle pilier du
palaispaternel;avecsasœur,il veutsauverle 1tU'tpéjlov OiKOV, 984; 993;SOPH.,
Él., 67-70 : il invoquela 1tu'tpéjlu yi1 et les 8eo\ Èyx'cOplOl, car il vient laver la
souillure du 1tu'tpéjlov oroJ.lU; 978. En tant que Tantalide(cf. infra, n. 132),
OrestesupplieZeusd'avoir pitié desenfantsnésde son sang,Èx:y6vo'\lç, cf.
EUR.,Él., 671;Or., 1241;ESCH.,Choéph.,18-20;246 sq.Le devoirde vendetta
qui oblige à poursuivrele meurtrierd'unparent,etparticulièrementdu père,a
souventétéconsidérécommeun élémentdu culte desmorts,cf. E. ROHOE,op.
cit., p. 213sq.;G. GLOTZ, op. cit., p. 59sq.
EUR.,Él., 132-139.
EUR., Or., 828-830.
EUR.,Él., 974-976;PLUT., Is. et Os.,XIX, 358c.
ARISTCYl'E, Rhét.,l, 15; II, 21; ROT., l, 155;EUR.,Andr., 519-522;déjàOd., III,
196-197.L'expressionestattribuéeau poèteSTASIMOSOE CHYPRE.
ESCH.,Eum., 622-624;Choéph.,382-385: la colère de Zeuss'abatsur les
parentsmeurtriers.
ESCH.,Eum.,640-642.LesÉrinyesaussisontprovoquéesparle sangd'unpère,
1tu'tpcPoovUiJ.lIX'tOOV, cf. Choéph.,269, de mêmequeles divinités infernales,124-
128.
EUR., Or., 555. Oresteestplus le 1tu'tpoçO:J.luv'toopqu'un J.lTl'tpoq>6v'tTlç, 1587-
1588.Une fois la vengeanceaccomplie,il préféreraitdétruirele 1tu'tpéjlovoroJ.lU
plutôt quedele laisserà Ménélas,1595.
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fait que se plier au devoir de la vengeancedu sang qu'imposait
l'antique justice familiale, la OélltÇ, «émanationcéleste envoyée par
Zeus»120.

C'estparcequ'Hémonrespectela yvrolll1 n:a'tpepaque son père Créon
est satisfait de lui, mais Antigone est tout le contraire d'un enfant
respectueux:elle aurabeauimplorer ZeusProtecteurde la famille, ｾ ｴ ｡
ÇUvatlloV, elle n'obtiendrapasgain de causel21. Pour Platon, le citoyen
témoin de l'impiété d'un patraloias doit chasserl'assaillantet, s'il y
manque,il encourralui-même, ainsi que le malfaiteur, la malédiction
de Zeus Homognioset Patrôos122. Cesdeux adjectifsse trouventencore
associéslorsque,au nom de Zeus Homognios,Hermioneconjure Oreste
de l'aider à fuir la colère de son mari et de la ramenerau rca'tpépov
lléÀaOpov123. QuandPolynice vint implorer son père Œdipe n:poç Oécov
0lloYVtCOV de lever la malédiction qui pesait sur lui, il obtint tout le
contraire: Œdipe répétal'imprécation qu'il avait jadis lancée contre
sesdeux fils pour leur apprendreà «honorerleurs parents»,oépetv'toùç
<j>u'teuoav'taç124. Il n'estpasfortuit que, chezEschyle,cette imprécation
soit dite àpà.v n:a'tpepav125. La dépouille de Polynice serajetéehors des
murailles de la ville, sans sépulture,car «mêmemort, il garderasa
souillure à l'égarddes dieux ancestraux,Oe&vn:a'tpepcov»126.Par contre,
Étéocle serahonoréde pieusesfunérailles car «il est pur à l'égard des
templesancestraux»,iep&v n:a'tpepcov127. Ici, Zeus n'estplus cité nom-
mément,mais il sembleclair que c'est lui qui se dissimulederrièrecet
ensemblenon défini de dieux ancestrauxinvoqués lorsque l'ordre
familial est menacé.Ce sont encore ces OeoL n:a'tpépotqui viennent à
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G. GLarZ, op. cit., p. 21 et n. 4.
SoPH.,Ant.,639sq.;658-659.
PLATON, Lois, 881b;729c: les dieux Ｖ ｾ Ｖ ｹ ｶ ｴ ｏ ｬ sontceuxde la ouyyÉvEta.
EUR.,Andr., 921-923.La scholied'ARISTOPH.,Nuées,1468rapprocheaussiles
deuxépithètesltU'tpépoçet Ｖ ｾ Ｖ ｹ ｵ ｷ  ［ ce ZeusestencoreouyyÉvewç,cf. EUR., fr.
988; POLLUX, III, 5 (6 tà tfjç ouyyevdaçohma EqJOproV). Pour la scholie
d'ARISTOPH.,Gren., 750, Ｖ ｾ Ｖ ｹ ｶ ｷ  =ouyyevuc6ç.Cf. aussiSTOBÉE,Fior., IV,
24,15.
SoPH.,Œd. CoL, 1333,1377.

ESCH.,Sept.,944-946.
ESCH.,Sept.,1017-1018: SOPHOCLEs'estmanifestementsouvenud'ESCHYLE
dansAnt., 194; 210 : Polyniceseraprivé de funéraillescar il n'estrevenuau
paysquepourlivrer auxflammes«la terreancestraleet les dieuxfamiliaux»,
yfjv ltatpépavKat eeoùçtOÙç Eyyeveîç.
ESCH.,Sept,1010.Cf. aussiEUR.,Phén.,604-605: Polynice,banni, s'adresse
auxautelsancestraux.
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l'esprit d'Électreau momentoù elle apprendque samèrea eu un songe
funeste annonçantle retour d'Oreste, c'est-à-dire une vengeance
imminente128. Par ailleurs, en énumérantles cultes que doit rendre
l'hommepieux, Platoncite, aprèsles 8eot1t<X'cpépOt,les honneurs«queles
parents obtiennent de leur vivant»129. Usant d'une formule plus
romaineque grecque,il va jusqu'àidentifier les parentsvivants et les
ancêtresavec les dieux familiaux130.

Dansun discoursd'Isée,le fils que Ménéklèsavait adoptépour être
le soutiende savieillessereprocheà son oncle, qui l'attaqueen justice,
de s'efforcer de priver son frère de descendance«sansrespecterles
dieux ancestraux»,o-ihe 'toùç 8eoùç1ta'tpeflOuçaioxuvollevoç131. Avec ce
dernierexemple,nous avonsquitté le mondeimaginairede la tragédie
et de la législation de Platon pour nous tourner vers la réalité d'un
procès : même si aucun documentépigraphiquene mentionneZeus
Patrôosen Attique132, on voit bien quece dieu a joué un rôle appréciable
en tantqueprotecteurdespèresdansla penséedesAthéniensde l'époque
classique.Pouren terminersur ce point, laissonsla paroleà Arrien: 01>
8élltç 1ta'tép'(i'ttllfloat, 1tpOç"(exp L'HoÇ EÎOtV a1tav'teç'to\> 1ta'tpepou133.

Lapiétéfiliale à la baseducultedesmorts

J'ai limité cette étudeaux devoirs des enfantsenversleurs parents
vivants, et plus spécialementdu fils envers son père, mais même la
mort du père ne libère pas encore le fils de ses devoirs. Bien au
contraire, le respectqu'il devait à son vieux père se prolongedans les
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SOPH.,Él., 411;428-429(SEroV f:yyEvroV); Phil., 933.
PLATON, Lois, IV, 717b; 930e. Il estvrai qu'ici, c'estNémésis,messagèrede
Dikè, et non Zeus(commeen 881b),qui poursuitcelui qui ne respectepasses
parentsenparoles.Ailleurs, c'estDikè elle-mêmequi estla vengeressedu sang
familial, 1] 'trov (J'OYYEvrov aij.uX'tcov 'ttj.lCOpoç Litlcr), 872e. Cf. aussiSOPH.,Ant.,
451;XÉN., Cyr., VIII, 7, 17 : ce sontencorecesmêmestMoi patrâoi quele vieux
Cyrusinvoquesursonlit demort enexhortantsesenfantsà s'entendreaprès
sondépart;supra, n. 35.
PLATON, Lois,V, 740b.

ISÉE,II, 1.

DE SCHUTTER,art. cit., p. 121,n. 105.J'y ai expliquépourquoiPLATON (Euth.,
302c-d)écrit queles Athéniensn'ontpasde ZeusPatrôos: il veut dire parlà
quele dieun'apasdeculteinstituéà Athènes,contrairementà Apollon Patrôos
honoré au sein des phratries.Toutefois, Zeus Patrôosest pour la lignée
mythiquedesTantalideset celle desHéraclidesl'équivalentd'Apollon pourles
phratèresd'Attique: l'ancêtremythique,cf. supra,n. 112.

ARRIEN, Ep., III, 11, 5.
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honneursfunèbresdûs à sa dépouille : ce sont les funérailles, à la fois
«derniersdevoirs» et premier acquittementd'une série de soins pieux
grâceauxquelsles relationsentrele défuntet sessurvivantsne sontpas
interrompues.Je n'insisteraipas ici sur le rituel funèbre, mais il me
sembleopportunde soulignerque la piétéfiliale està la basedu culte des
morts.Le respectet l'entretiendu pèreen constituentle premieracte,les
funérailles le second, et les rites posthumesle corps principal.
Ménéklès, par exemple, adopta un fils afin d'avoir quelqu'un qui
prendrait soin de sa vieillesse Ｈ ｙ ｔ ｊ ｐ ｯ Ｇ ｴ ｰ ｏ ＼ ｐ ｾ ｏ ｏ ｬ Ｉ Ｌ l'ensevelirait après sa
mort et lui rendrait ensuite les devoirs prescrits par la coutume('tlX
VO/-l.lço/-l.eva)134. L'orateur préciseà plusieursreprisesque la pension
alimentaire et les honneursfunèbressont les deux facettesd'un même
devoir filial (çô:Jv'taSepaneuetvKat Ｇｴ･･ｵＧｴｾｯ｡ｶＧｴ｡ ScX\Vetv)135 qui, s'il est
accompli, confèrele droit d'hériterdu KÀftpOV na'tpé[>ov136. Timocrateest
accuséde KcXKCOOlÇ yovÉcov, car il a ruiné «les lois protectricesde la
vieillessequi obligent les enfantsà nourrir leurs parentsencoreen vie
et à leur rendre les derniers devoirs lorsqu'ils meurenb)137.Nous
avons vu que la bonne conduite du citoyen envers ses parentsétait
requise lors de la docimasie; or, les bouleutes lui demandaient
égalements'il possédaitdes tombeaux familiauxet où se trouvaientces

134

135

136

137

ISÉE, II, 10; VII, 30; IX, 7; Astyphilosfit demêmeafin de pennettreà sonfils de
serendreÈltt 'toùç ProlloÙÇ'toùçJt(J.'tpepouç(entendez:auxautelsde saphratrie)
et de célébrerpour lui et sesancêtresles VOlltÇ6llevu. Cf. aussiPLATON, Hipp.
maj.,291d-e.

ISÉE, II, 25; 36 : ÈK:eîv6v 'te çoov'tu Ègepalteuov(...) KUt Ｇｴ･･ｵＧｴｾＨｊｵｶＧｴｵ eSu'Vu
cXçtroç ÈKetVOU 'te KUt ÈIlUU'toÛ. Cf. aussiPAUS., II, 25, 2.

ISÉE, II, 45;VIII, 21; 25; 38-39.TI estmalhonnêtederéclamerla successionaprès
avoir négligé les derniersdevoirs, commele fait impudemmentun certain
Chariadès,IV, 19.

DÉM., C. Tim., 107; cf. aussiLYc., C. Léocr., 147; LYs., XIII, 45 : c'estun
spectacleaffligeantquede voir abandonnésdesparentsâgés«qui attendaient
de leurs enfantsla subsistancede leur vieillesse (YT1Po'tP0<PT1Sév'teç)et une
sépultureaprèsleur mort Ｈ Ｇ ｴ ｵ ＼ ｰ ｾ Ｈ ｊ ･ Ｈ ｊ ｓ ｡ ｴ Ｉ ＾ ＾ ［ EUR., Suppl.,918-924.La définition
de la piété filiale que fournit Confucius correspondexactementà notre
propos:«Selonles rites, lesparentsserontservisdeleurvivant; selonlesrites,
ils serontenterrés;selonlesrites serontfaits lessacrificesà leursmânes»,cf.
Entretiens,II, 5; l, 9. De même,selonle Corpuscanoniquede Ceylan,les cinq
façonspour un enfantde rendrehommageà sesparentssontles suivantes:
«ayantété soignépar eux, je prendraisoin d'eux, j'accompliraimesdevoirs
enverseux,jeconserveraila tradition familiale, j'agirai de façonà protégerses
biens,j'offrirai desaumônespour mesparentsdéfunts»,cf. W. RAHULA, op.
cit., p. 131.
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derniers:et-ta i]pta ei Ëcr'tW Kat 1to\> 'ta\>'ta138. J'ai montré ailleurs que
le but de la questionétait de s'assurerque le candidatn'était pas un
nouveauvenu sur le sol attique, mais qu'il en tirait les origines de sa
lignée ou, du moins, qu'il y était établi depuis trois générations139. Il
apparaîtà présentque la questionvisait aussià vérifier s'il avait bel et
bien accompli les devoirs imposéspar la piété filiale au cas où ses
parents seraientdéjà décédés.En effet, dans son discours sur la
docimasiede Philon, Lysias lui reprochesa mauvaiseconduiteenvers
samère. Celle-ci n'osamêmepas lui confier le soin de sa sépulture,car
«elle le savaitcapablede ne pas lui rendreles derniersdevoirs» : une
telle indignité devrait suffire, dit l'orateur, à justifier son exclusion
lors de la docimasie(<X1toooKtllacrSflvat)140.Xénophon confirme cette
explicationlorsqu'il dit: «si un citoyen ne prendpassoin des tombeaux
de sesparentsmorts, cela aussil'État le recherche lorsde la docimasie
des archontes»141.

C'est à la tragédie que j'emprunteraiun dernier exemple de ce
doubleaspect de la piétéfiliale: en tuantde samain sespropresenfants
pour accomplir sa terrible vengeance,Médée se prive elle-mêmedes
descendantsqui lui auraientassuré«ce qu'envient les hommes»,la
géroboskiaet de dignesfunérailles142.

*
* *

Notre enquêtenous a mis en présencede fils irrespectueuxet
impies: ils insultent leurs parents ou vont jusqu'à les battre, ils
refusent de les assisterdurant leur vieillesse et négligent leurs
funérailles. Ces conflits de générationsont existé de tout temps et
peuvents'expliquerpartiellementpar les lois de la psychéhumaine,
mais il semblebien qu'ils avaientatteint dansla sociétéathéniennede
la fin du Ve siècle et du IVe siècle un maximum d'intensité. Les

138

139
140
141

142

ARISTOTE, Const.Ath., LV, 2-3; DÉM., C. Eub., 66-67.Lesmêmesquestionssont
poséespour établir la successibilitéd'un parent,cf. ISÉE, VI, 51; 64-65 : 1to\>

'té9a1t'tat,ev 1tOtOtç ｉｬｖｾｬｬ｡｣ｲｬＮ

DE ScHU'lTER,art. cit., p. 120.

LYs., XXXI, 20-21.

XÉN., M ém., II, 2, 13 : eav nç 'trov yovéoov 'tEÀEU'tl1cruV'toov 'toùç 'tuq>ouç Ilit
Kocrlln, Kat 'to\>'to eÇE'tUÇEl Tt 1tOÀlÇ ev 'taîç 'trov apxov'toov oOKlllacrtatç. Le
terme KocrllU sembleindiquer que XÉNOPHON ne pensepasseulementaux
funérailles,maisaussiauculte posthumequi consisteà revenirà datesfixes au
cimetièrepourornerla sépultureet faire deslibations.

EUR.., Méd., 1031-1035.
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témoignagesdes Tragiques et d'Aristophane, qui accordent tant
d'importanceà Zeus en sa qualité de protecteur des pères et qui
dépeignentune sociétéde fils impies, ne relèventpasentièrementde la
fiction poétique:tragédieet comédiereflètent, à leur façon, une réalité
socialeet psychologique,et une remiseen questionde certainesvaleurs
traditionnelles143. Les exemplesempruntésaux plaidoyersattiquesou
tirés de droit prouventque les situationsthéâtralescorrespondentà des
réalitésvécueset juridiquementdéfinies144.

La piété filiale prend la forme que lui imposent les traditions
socialeset religieuses.Dansune sociétéen mutation,où la stabilité des
structuresfamiliales s'effondreet où la puissancedu paterfamiliasne
parvientplus à sejustifier, cettepiété filiale peut aisémentse muer en
impiété.

Xavier DE SCHUTTER
Ruedel'Église,18
B . 1630LINKEBEEK

143

144

J.-P.VERNANT, Mytheet tragédieen Grèceancienne,1986,p. 15 : «La matière
véritablede la tragédie,c'estla penséesocialepropreà la cité, spécialementla
penséejuridiqueen plein travail d'élaboration,).Mais la tragédiene reflètepas
exactementla réalitésociale:«elle la meten question»(p. 25) enopposantles
ancienneslégendeshéroïquesqui constituentpour la cité son passé,et les
formesnouvellesde penséejuridiqueet politique.

Cecipourrépondreà la remarqueprudentede ROUSSEL,art. cit., p. 219, n. 2, à
proposde la valeurdu témoignagede la comédie.


